
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4008-2017
	Sujet 1: Processus d’audit de l’approvisionnement en GNR - B-0343, page 30
	Nature de l'intérêt1: Le GRAME est en faveur du développement du GNR, à condition qu'il permette la revalorisation des résidus d'origine organique, en évitant la création d'autres problématiques, comme par exemple l'usage de produits agricoles pouvant servir à d'autres fins, les modifications à l'usage de terre agricole pour des fins de production, ainsi que l'accroissement de fuites de méthane.
	Conclusions sommaires 1: Le GRAME est préoccupé par les intrants (type de biomasse) qui seront admissibles par l’auditeur pour la reconnaissance des attributs environnementaux liés au GNR, par exemple de l’inclusion possible de culture de végétaux, comme cela se fait pour la production d’essence avec la culture du maïs. Le GRAME souhaite s’assurer que l’audit va permette d’exclure notamment la production issue de la culture de végétaux en lien avec le potentiel de biomasse agricole, ainsi que d'orienter le choix des producteurs vers ceux dont le processus de production limite les fuites de méthane, donc ayant un système de détection de fuites adéquat.Le GRAME présentera à l'appui un court balisage portant notamment sur l’utilisation de matières premières présentant un risque élevé d’induire des changements indirects dans l’utilisation des terres, en se référant à la « Norme canadienne sur les combustibles propres » (approche réglementaire proposée), aux directives de l’Union européenne sur les énergies renouvelables et du règlement délégué de l’Union européenne sur les matières premières présentant un risque élevé d’induire des changements indirects dans l’affectation des sols, ainsi qu'aux « Lignes directrices pour l’encadrement des activités de biométhanisation » du Québec.
	Manière 1: Le GRAME entend questionner Énergir sur les bonnes pratiques de reconnaissance des attributs environnementaux liés au GNR et vérifier quelles normes seront appliquées. Il proposera une analyse des bonnes pratiques, et conclura sur la proposition d’Énergir en fonction des données additionnelles qui seront fournies.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: PLAN DE COMMERCIALISATION ENVISAGÉ B-0343, pages 28-29
	Nature de l'intérêt2: Le GRAME est préoccupé par le plan de commercialisation du GNR proposé par Énergir, lequel pourrait miner l’intérêt et la disponibilité du produit, particulièrement chez la clientèle résidentielle. Le GRAME a pris position pour l’accroissement de la production de GNR au Québec, laquelle permettrait de réduire la consommation de gaz naturel, notamment de gaz de schiste. Compte tenu de la décision D-2020-134, seule la disponibilité du GNR limitera la revente du GNR au Québec, grâce à l’appariement entre les volumes disponibles et la consommation volontaire de la clientèle. Il est donc important de ne pas donner mauvaise presse au GNR dès les premières années de sa mise en disponibilité sur le réseau de distribution d’Énergir et de perdre l’intérêt de la clientèle à court terme.
	Conclusions sommaires 2: Énergir indique vouloir maximiser sa communication auprès de sa clientèle pour susciter l’achat de GNR et notamment une diffusion plus importante de messages sur le GNR sur les réseaux sociaux. Le GRAME note qu’Énergir pourrait cependant moduler sa campagne de commercialisation afin d’éviter l’affluence d’un grand nombre de clients résidentiels, qui finalement se verront mis sur une liste d’attente qui pourrait durer plusieurs années, compte tenu de clients grands consommateurs de GNR (de l’ordre de 50 000 m3). Énergir estime que 744 clients sont sur la liste d’attente, dont 728 représentent la clientèle institutionnelle, pour 58 % des volumes demandés. Donc, sans même de plan de commercialisation, le GNR à livrer pourra être écoulé dès la première année.Le GRAME est d’avis qu’Énergir devrait restreindre son plan de commercialisation et l’étendre au fur et à mesure de l’accroissement de la disponibilité du GNR. Le GRAME recommande de limiter les efforts de commercialisation du marché résidentiel. Il serait contre-productif à ce stade de voir s’inscrire jusqu’à près de 10 % des clients résidentiels sur une liste d’attente, requérant des communications personnalisées et des réponses téléphoniques accrues (besoins d’explication et demandes diverses).
	Manière 2: Le GRAME souhaite pouvoir questionner Énergir sur sa stratégie de commercialisation du GRN. Il soumettra par la suite ses conclusions et recommandations.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Traitement des unités invendues de GNR;
	Nature de l'intérêt 3: En lien avec sa position concernant la méthode d'établissement du tarif GNR qui, selon le GRAME, devrait être socialisé à l'ensemble des clients, l'intervenant souhaite aborder cet enjeu devant faire l'objet d'un complément de preuve par Énergir.
	Conclusions sommaires 3: Le GRAME souhaite commenter la justification qui sera déposée par Énergir concernant le retard dans sa réflexion quant à la formulation d'une proposition concernant le traitement des unités invendues de GNR. Lorsqu'une proposition de traitement tarifaire sera déposée, le GRAME souhaite pouvoir analyser et commenter celle-ci, et notamment recommander l’intégration du coût des unités de GNR invendues au coût moyen d’approvisionnement.
	Manière 3: Le GRAME entend déposer une demande de renseignements et, suite à la réception des réponses par Énergir, préparer une preuve écrite reflétant sa position concernant la stratégie tarifaire à adopter pour le traitement des unités invendues de GNR.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Pistes de réflexion du Rapport Mindex.
	Nature de l'intérêt 4: En lien avec sa position concernant le traitement réglementaire du GNR qui, selon le GRAME, devrait être socialisé à l'ensemble des clients, l'intervenant souhaite aborder cet enjeu devant faire l'objet d'un complément de preuve par Énergir.
	Conclusions sommaires 4: En lien et en suivi de ses commentaires déposés sous la cote C-GRAME-0034, le GRAME souhaite poursuivre la réflexion à cet égard, notamment en commentant la position d'Énergir qui doit déposer des commentaires sur les pistes de réflexion émanant du document intitulé « Intégration des coûts des achats de Gaz Naturel Renouvelable » produit par Consultations Mindex Inc. quant au traitement réglementaire du GNR.
	Manière 4: Suite à l'analyse des commentaires d'Énergir concernant les pistes de réflexion du Rapport Mindex, le GRAME entend déposer une demande de renseignements et, suite à la réception des réponses par Énergir, préparer une preuve écrite reflétant sa position concernant le traitement réglementaire du GNR.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




